
TARIFS 2026 Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3

Enfant (gratuité à partir du 3ème ) 22,97 € 30,50 € 39,96 €

Adulte actif de moins de 30 ans inclus 34,74 € 46,12 € 60,44 €

Adulte actif de 31 ans à 40 ans inclus 41,41 € 54,97 € 72,03 €

Adulte actif de 41 ans à 50 ans inclus 52,54 € 65,39 € 86,03 €

Adulte actif de plus de 50 ans 79,15 € 98,51 € 129,60 €

Retraité 102,17 € 135,64 € 177,75 €

MNT SANTÉ
CONVENTION DE PARTICIPATION
CENTRE DE GESTION DU VAR

QUELS SONT LES TARIFS MENSUELS PROPOSÉS ?

Renseignez-vous auprès de votre collectivité pour connaitre le montant de la participation employeur qui est à déduire
des montants indiqués ci-dessus.

Afin de tenir compte des situations des agents, les garanties sont proposées selon plusieurs niveaux de prestations, en
fonction du degré de protection recherché. La même garantie doit être choisie pour toute la famille.

Les montants de cotisation s’entendent par personne à assurer, bénéficiaire des garanties.

Ainsi, et à titre d’exemple, pour un assuré agent de 41 ans qui rattache sur son adhésion sa conjointe de 38 ans et son
enfant de moins de 18 ans, la cotisation totale à payer est celle du cumul des cotisations de la tranche adulte de 40 à 50
ans + de la tranche adulte de 30 à 40 ans + cotisation enfant.

Contactez un conseiller MNT au 09 72 72 02 02 
(prix d’un appel local du lundi au vendredi de 8h30 à 18h30)1

Agence MNT de Toulon
177 bvd Charles Barnier – Immeuble TOVA II – 83000 TOULON

Adresse mail dédiée : conventionsantecdg83@mnt.fr 
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QUI PEUT 
ADHÉRER ?

• Tout agent d’une collectivité qui adhère 
à la convention de participation,

• Le personnel retraité 

• Leurs ayants-droits tels que définis 
dans la notice du contrat,

POURQUOI CHOISIR 
LA CONVENTION 
DE PARTICIPATION 
SANTÉ MNT ?
Les frais de santé peuvent peser lourdement sur votre budget 

et parfois vous amener à faire des choix difficiles, notamment 

en matière de soins dentaires, d’optique ou de frais 

chirurgicaux. Pour y répondre votre collectivité vous propose 

une convention de participation Mutuelle comprenant XXX 

formules de santé spécialement conçues et négociées 

collectivement pour offrir le meilleur rapport qualité-prix.

Cette convention de participation sera en vigueur à compter 

du 1er janvier 2026. Les conventions négociées par le centre de 

gestion du Var garantissent non seulement une protection 

étendue, mais aussi des cotisations maîtrisées dans le temps.

Depuis 60 ans la MNT s’engage pour la protection sociale, la 

santé et le mieux-être au travail des agents territoriaux. Elle a 

à cœur de vous protéger au mieux avec une complémentaire 

santé spécifiquement pensée pour vous. Au-delà de la prise en 

charge des soins elle agit au quotidien pour faciliter l’accès à la 

santé que ce soit par des services et assistances inclus ou des 

actions de prévention pour votre bien-être au travail comme à 

la maison.

QUELLES SONT LES 
GARANTIES PROPOSÉES ?
Vous pourrez choisir parmi trois formules progressives celle 

qui correspond le mieux à vos besoin. Chacune des formules 

santé MNT intègre le dispositif 100 % Santé, qui garantie une 

prise en charge optimale sans reste à charge en optique, 

dentaire et audio-prothèses.

Les agents retraités bénéficient des mêmes garanties que les 

agents actifs. 

COMMENT ADHÉRER ?
L’adhésion peut se faire par retour d’un bulletin d’adhésion 

papier ou par adhésion en ligne. Un lien internet dédié aux 

adhésions en ligne de votre collectivité est fournie. Il suffit 

de s’y connecter, renseigner ses informations personnelles et 

signer électroniquement.

VOS AVANTAGES
ADHÉRENTS
• Vous n’avez pas d’avance de frais grâce au tiers payant 

auprès d’un large panel de professionnels de santé 

• Un espace adhérent en ligne pour déposer et suivre vos 

demandes de remboursements, consulter et télécharger 

vos documents, modifier vos informations personnelles, 

accéder à des services santé…

• Des conseillers de proximité, disponibles en agence ou par 

téléphone, pour vous aiguiller à tout moment. Vous pouvez 

également réaliser des bilans réguliers pour s’assurer que 

vous êtes correctement protégé.

DES SERVICES INCLUS
Pour faciliter le quotidien de tous

• Réseaux de soins 

• Des réductions pour vos lunettes et audioprothèses grâce 

à nos réseaux d’opticiens et audioprothésistes 

partenaires.

• L’assistance : aide à domicile, prestations en cas 

d’immobilisation ou de maladie

• Téléconsultations avec la plateforme e-santé MAIIA : 

prise de rendez-vous avec vos praticiens ou 

téléconsultations 7j/7 et 24h/24

• Deuxième avis.fr est un service dédié au patient

et à son médecin pour permettre à tous d’accéder 

à un haut niveau d’expertise médicale en cas de situation 

médicale complexe​.

• Le service innovant Vivoptim pour permettre 

à chacun de prendre en main sa santé et d’agir 

au quotidien pour la préserver.

LE + TERRITORIAL 
QUI FAIT LA DIFFÉRENCE
• Une mutuelle dédiée aux agents territoriaux

• Des services dédiés à votre vie professionnelle :

- Pour vous informer sur votre statut ou sur des aspects 

juridiques et vous accompagner en cas de mutation

- Pour vous donner les clés pour limiter votre anxiété 

(prévention de l’épuisement, soutien psy)

• Des aides exceptionnelles via l’action sociale

• Toute l’info santé et services territoriaux 

sur le site MNT.fr
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